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n°90 - Septembre 2010

Christian Gottschall
Président

Le courrier envoyé par Mark Muller
à un certain nombre de propriétaires
de villas en ville de Genève et
en couronne suburbaine (cf p. 8)
est proprement scandaleux. Son
contenu est sans appel: vous devez
construire du logement ou je le ferai
à votre place. Vous deviendrez l’en-
nemi du peuple si vous ne vous pliez
pas au nouveau diktat de notre
«camarade» libéral, pourfendeur des
libertés.

Insinuer qu’il est de la responsabilité
du petit propriétaire de construire
sur son terrain des logements pour
répondre à une croissance plétho-
rique et hors de contrôle de la popu-
lation du canton (plus de 8000 habi-
tants supplémentaires entre janvier
2009 et mai 2010…) est tout simple-
ment malhonnête.

Les habitants genevois, ceux qui
sont là depuis des années et qui sou-
haitent rester, ont de quoi se sentir
abandonnés par la classe politique.
Les emplois créés ne sont plus pour
eux, les logements non plus. Il leur
reste cependant un coin de terre.
C’est aujourd’hui sur ce dernier que
le Conseiller d’Etat avec l’appui de
tous les partis «traditonnels» jette
son dévolu. Il est probable que la
menace d’une fiscalité au lieu de
résidence et non plus au lieu de tra-

vail dès 2014, conséquence d’une
adoption des accords bilatéraux avec
l’Europe, en soit une des raisons…

Pourquoi les petits propriétaires des
quartiers de Châtelaine, Thônex,
Chêne-Bourg, Lancy, Vernier, Onex,
Aïre,… devraient-ils absolument
disparaître? Pourquoi la mixité et la
diversité urbaine avec ses immeu-
bles élevés, ses parcs, ses villas, ses
gratte-ciels ne seraient-elle pas de
mise au même titre que la diversité
sociale et culturelle?

Tant qu’un débat démocratique de
fond sur l’avenir et les limites du
développement souhaité pour notre
canton n’aura pas eu lieu, il est hors
de question de jeter l’opprobre sur
les seuls petits propriétaires qui
empêcheraient, par leur «égoïsme et
leur irresponsabilité», la densifica-
tion et le bétonnage de notre ville et
de notre canton.

Les villas en ville et en périphérie
sont des poches de biodiversité
incroyables dont bénéficient tous les
riverains. Ayons l’intelligence de les
conserver à la fois par rapport à
notre histoire et pour l’avenir de
tous.

Dans un espace de vie et une écono-
mie en mouvement, il est normal

que les choses changent et évoluent.
Notre canton ne déroge pas à cette
règle. Il est important de montrer
que des solutions et alternatives cré-
dibles à la seule fuite en avant incon-
trôlée que l’on nous impose actuel-
lement existent.

Pic-Vert se veut être une force de
médiation. A travers les articles et
les exemples concrets contenus dans
notre journal, Pic-Vert définit ses
positions et des alternatives pour le
développement possible de notre
canton. Nous montrons que l’on
peut envisager un avenir conciliant
mieux les intérêts de tous.

Eviter le gaspillage du sol dans les
zones industrielles existantes, ne pas
systématiquement s’opposer mais
proposer des alternatives crédibles
et concertées, accepter la densifica-
tion et la verticalisation là où cela est
possible et souhaitable pour limiter
de nouveaux déclassements, ne pas
opposer les déclassements en zone
agricole et en zone villas.

C’est dans cet esprit que nous allons
conduire nos actions et faire valoir
nos positions.

n°90 - Se
é ditorial
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Ont collaboré à la rédaction de cet article:
Me Pierre Banna, avocat;
Françoise Hirt, juriste;
Guy Girod et Christina Meissner.

Obtenir les coudées
franches en modifiant
la législation

L’entrée en vigueur en juillet 2007
de la loi sur les Logements d’utilité
publique (LUP) a constitué un
virage important de la politique du
logement menée par Mark Muller,
Conseiller d’Etat chargé du
Département des constructions et
des technologies de l’information
(DCTI).

Moins de logements
sociaux

En effet, cette loi LUP a notamment
modifié la Loi générale sur les zones
de développement (LGZD) de
manière à abandonner la pratique
dite du «2/3 – 1/3» par laquelle les
autorités avaient l’obligation de
construire au moins 2/3 d’habitats
sociaux correspondant à un besoin
prépondérant de la population au
sens de la Loi générale sur le loge-
ment et la protection des locataires
(LGL) dans les périmètres de déve-
loppement. La nouvelle disposition
de la LGZD prévoit d’autres clés de
répartition de logements permettant
la construction de beaucoup plus de
logements à loyer libre ou en pro-
priété (jusqu’à 85% contre 33%
auparavant!).

Aux fins d’acquérir des terrains
pour la construction de logements,
le déclassement d’un périmètre en
zone de développement donne à
l’Etat un droit de préemption (pre-
mier moyen par lequel l’Etat, lors
d’une vente, peut se substituer à un

éventuel acquéreur privé) et un droit
d’expropriation (second moyen).
L’expropriation peut s’exercer sur le
droit de propriété et également sur
d’autres droits, telles que les servi-
tudes réciproques, pour autant que
le projet soit déclaré d’utilité
publique.

A l’égard de ces servitudes particu-
lières, l’abandon de la pratique du
2/3 – 1/3 (66% - 33%) rend et rendra
leur expropriation moins aisée (voir
l’article dans notre numéro de juin,
p. 26).

Moins de démocratie

La politique du logement menée par
Mark Muller s’emballe. Sous cou-
vert d’accélérer et de simplifier les
procédures, elle dénote surtout,
depuis 2007, une tendance à passer
en force au détriment des prin-
cipes démocratiques en recourant à
des modifications législatives et à
des pratiques hasardeuses, notam-
ment:

Lois modifiées:

• Juillet 2007: Loi sur les LUP
modifiant la LGZD tel que décrit
ci-dessus.

• Novembre 2009: Modifications
de la Loi générale sur les zones de
développement (LGZD): adop-
tion de deux nouvelles déroga-
tions à l’obligation d’adopter des
PLQ en zone de développement.
L’Etat peut ainsi construire sans
passer par la procédure démocra-
tique des PLQ lorsque (1) un
projet correspond à un Plan
directeur de quartier ou (2) qu’il
est conforme au 1er prix d’un
concours d’urbanisation. Dans
ces cas, les propriétaires concer-
nés ne peuvent plus participer à

l’aménagement de leur environ-
nement.

• Novembre 2009: Modifications
de la loi d’application de la loi
fédérale sur l’aménagement du
territoire (LaLAT): possibilité
pour l’Etat d’exproprier, sans
l’aval du Grand conseil, les sur-
faces inférieures ou égales à
1000 m2.

Modifications prévues:

• Modification de la LGZD: sous-
traction de la zone villa sise en
zone de développement à cer-
taines contraintes imposées par
cette loi, notamment financières.
L’Etat considère en effet que
«...soumettre sans dérogation 
possible les autorisations de
construire portant sur des terrains
compris dans cette catégorie par-
ticulière de zones de développe-
ment à des conditions foncières et
financières n’a tout simplement
pas de sens, les logements d’uti-
lité publique n’ayant pas voca-
tion à être réalisés dans les zones
villas.»

Dans ce cas, si les zones villas ne
seront plus à l’avenir destinées
à accueillir leur part de logement
d’utilité publique, l’Etat ne
pourra que très difficilement 
justifier des restrictions du
droit fondamental de propriété
(déclassement, expropriation de
la propriété ou des servitudes...),
sans l’existence de cet intérêt
public qualifié, condition indis-
pensable à toute limitation de
droit (art. 36 de la Constitution
Fédérale: Toute restriction d’un
droit fondamental doit être justi-
fiée par un intérêt public).

• Un projet de loi (cf. p. 18) visant
l’expropriation des servitudes

n°90 - Septembre 2010
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croisées pose le même problème
de l’existence ou non d’un intérêt
public suffisant à l’expropriation
de tels droits. En effet, il s’agirait
d’exproprier sans avoir besoin
de construire 60% de logements
dits sociaux prévus par la dispo-
sition spécifique dite Giromini.
Les députés devront répondre à
la question très délicate suivante:

une loi particulière peut-elle
contourner une loi générale pour
les besoins spécifiques du cas
particulier (!?!). Sans le point de
repère objectif de 60% qui
concrétise la notion d’utilité
publique, on peut s’attendre à des
débats animés et longs au Grand
Conseil!

Se pose donc la question fonda-
mentale de savoir à quoi corres-
pond la notion d’utilité publique
en matière de logement. Jusqu’ici,
il s’agissait de répondre à un besoin
prépondérant de la population en
construisant des logements à loyers
modérés.

Qu’en est-il? Construire très large-
ment du logement à loyer libre ou
en propriété tel que nos politiques
semblent désormais l’envisager?
Ce type de logement ne peut cer-

L’inacceptable lettre de Mark Muller

8
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tainement pas correspondre à
un besoin prépondérant de la
population tant les prix prati-
qués actuellement sur le canton
sont extravagants! Il n’est plus
possible pour des personnes à
revenus moyens, voire aisés d’ac-
quérir un logement. De même,
il n’est plus possible pour un
propriétaire de villa située en
zone de développement, dési-
reux de contribuer à la construc-
tion de logements à Genève ou,
devant quitter son logement, de
se reloger à des conditions
acceptables.

Concerne: Construction de logement sur votre parcelle

Madame, Monsieur,

Notre canton est confronté à une grave crise du logement.
Comme vous, cette situation m’interpelle.

Le plan directeur cantonal de 2001 a désigné sous l’appellation
«périmètre de développement» un certain nombre de périmètres
comme devant impérativement être densifiés. Votre parcelle,
comme d’autres d’ailleurs, est située dans un tel périmètre pour
lequel un plan localisé de quartier (PLQ) est en force depuis plus
de 5 ans.

C’est donc afin de mettre en application ce plan directeur que je
vous écris pour connaître vos intentions ou, le cas échéant, si un
projet concret aboutissant à la densification de votre parcelle
aurait été élaboré.

S’il n’appartient pas à l’Etat de construire lui-même les futurs
logements, il est de son devoir d’apporter son soutien aux pro-
priétaires désireux de réaliser ce qui est préconisé par le PLQ et
de leur offrir gracieusement ses conseils dans l’intérêt de toutes
les parties appelées à collaborer pour construire des logements.

A cet effet, mes services prendront prochainement contact avec
vous afin de vous expliquer le contexte et de vous informer sur
vos droits à bâtir et sur les potentialités pouvant être immédiate-
ment réalisées sur votre terrain.

Sachez que la présente initiative s’inscrit pour l’instant dans un
cadre de dialogue, à titre de bons offices auprès des propriétaires
concernés par la même problématique à Genève. L’Etat a déjà
par le passé engagé ce type de démarche concertée avec d’au-
tres propriétaires de villas dans des quartiers qui sont maintenant
densifiés. Ces propriétaires ont été utilement conseillés par l’Etat
pour, soit réaliser eux-mêmes leurs droits à bâtir ou les vendre à
des constructeurs privés. J’espère parvenir au même résultat à
la satisfaction de tous grâce à la bonne collaboration que nous
pourrons engager avec vous.

En vous remerciant par avance du bon accueil que vous ferez à
mes collaborateurs, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à
l’assurance de ma considération distinguée.

9

e:

M

Construction de logement sur votre parcelle

Monsieur,rr

L’Etat est au service des citoyens et pas l’inverse. Voici côte à côte le courrier reçu du Conseiller
d’Etat, et celui qu’il aurait pu vous adresser si la concertation était encore d’actualité comme le
prône la Confédération.
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Quel objectif poursuit l’Etat?

Notre association est consciente de la pénurie de logements qui sévit à Genève et qui s’aggrave. Nous enten-
dons aussi trouver des solutions pour faciliter leur construction. Nous voulons cependant que les démarches
s’effectuent dans le respect du droit, en concertation avec les propriétaires et en préservant la qualité de vie
des citoyens.

10

Profitant de l’urgence de construire
du logement en raison de la pénurie
qui sévit dans ce secteur, Mark
Muller veut obtenir les coudées
franches pour construire sur la zone
villa, sise en zone de développe-
ment, non plus du logement répon-
dant aux besoins de l’ensemble de la
population mais répondant à des
critères financiers: construire du
logement en loyer libre ou en pro-
priété, ce qui est inacceptable. Sous
couvert de lois sociales, on ne peut
pas substituer un propriétaire de
PPE à un propriétaire de villa.

D’ailleurs, les propriétaires de par-
celles situées sur 26 plans localisés
de quartiers adoptés depuis plus de
cinq ans ont systématiquement reçu
un courrier (voir page 8) qui leur
reproche de ne pas avoir construit
de logement sur leurs parcelles.
Cette tentative de transfert de res-
ponsabilité ne saurait être répara-
trice de l’inactivité passée, sachant
que des zones sont déclassées en
zones de développement depuis plus
de 30 ans sans que l’Etat s’y soit inté-
ressé et, qu’au contraire, il a conti-
nué à y autoriser la construction de
villas. De même, il n’a pas ponctuel-
lement fait usage de son droit
de préemption lors d’actes de vente
de villas.

Ce qu’en pense Pic-Vert

Vous êtes nombreux à avoir reçu un
courrier du Conseiller d’Etat Mark
Muller, dont le contenu est similaire
à celui reproduit en page 8.

Vous êtes tout aussi nombreux à
vous interroger sur la suite à donner
à un tel courrier.

C’est normal, rares sont ceux qui
connaissent l’évolution de la législa-
tion, ses méandres et ses consé-
quences en matière d’aménagement
du territoire et plus directement sur
leur bien immobilier. Un préambule
explicatif du contexte légal aurait
donc été bienvenu dans le cadre de
cette correspondance.

Tout aussi rares sont les proprié-
taires qui, face à un tel courrier, ont
connaissance de leurs droits ou
devoirs. Sur ce point-là aussi, le
courrier n’apporte pas de réponse.
Culpabilisés sans trop savoir pour-
quoi, mis en demeure d’agir sans
trop savoir comment, les destina-
taires se sentent terriblement désta-
bilisés car ils n’ont pas la moindre
idée de la réponse à apporter.

A moins d’être promoteur, le pro-
priétaire qui souhaiterait effective-
ment entreprendre lui-même «la
construction de logements d’utilité
publique», se trouve plus qu’em-
prunté pour entamer une démarche
pour laquelle aucune piste n’est pro-
posée par cette lettre.

Enfin et c’est légitime, tout proprié-
taire recevant une telle lettre s’inter-
roge sur la «sauce» à laquelle il va
être «mangé». Pourra-t-il vendre
son bien au prix du marché, aura-t-
il la possibilité d’habiter dans les
futurs logements construits sur sa
parcelle, quelles seront les condi-

tions qui s’appliqueront? Là encore,
le courrier n’apporte pas de réponse.

Les membres de Pic-Vert concer-
nés par le courrier de Mark Muller
trouveront dans ce journal  les
réponses attendues. Nos perma-
nences restent bien sûr à disposition
pour toutes les autres questions que
susciterait ce courrier.

Répondre ou pas au courrier de
Mark Muller?
Face à une politique totalement
nouvelle, l’envoi par le Conseiller
d’Etat d’une simple lettre de 2 pages
ne suffit pas.

Dans les hypothèses où vous n’avez
pas encore répondu, ne souhaitez
pas répondre ou tout simplement ne
savez pas que répondre, sachez que
vous n’avez pas l’obligation de
répondre.

Pic-Vert a demandé au Conseiller
d’Etat d’organiser une séance d’in-
formation à laquelle tous les pro-
priétaires destinataires de ce cour-
rier doivent être invités. Cette
séance devra leur permettre de rece-
voir les réponses à leurs nombreuses
questions et de prendre une décision
en connaissance de cause sur cet
aspect fondamental de leur vie que
représente leur logement!

Si vous désirez construire sur votre
parcelle
Prenez connaissance des conseils
de notre architecte «Choisir son 
projet avant qu’un projet ne vous 
choisisse!» p. 32.
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EXPERTS EN ASSURANCES

Avec la couverture Pic-Vert 
tout devient clair

Assurances / Courtage / Gestion de portefeuilles / Entreprises et Particuliers
Léman Risco SA - 5 Av. de Châtelaine - Case Postale 359 - CH-1211 Genève 13 - Tél +41(0)22 338 03 10 - info@leamnrisco.com

Nos services ne se limitent pas à vos limites
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Marbriers: Pic-Vert a fait œuvre de pionnier

Pour rappel, en 2005, Pic-Vert avait
soutenu «l’Association pour la
défense du Plateau de St-Georges»
qui avait pris l’initiative de proposer
à la ville de Lancy un développement
concerté alternatif d’écoquartier
mais avec une densité équivalente
aux plans d’aménagement imposés
par le canton. Après débat au Conseil
communal, le projet d’aménagement
alternatif avait été refusé pour
quelques voix. Le puissant lobby des
«bétonneurs» aurait-il discrètement
soufflé aux décideurs que pour le
projet officiel, des plans existaient
déjà dans des tiroirs depuis long-
temps et que leur projet serait le plus
rapide à être mis en œuvre?

Aujourd’hui, cinq ans plus tard, les
grands travaux n’ont toujours pas
commencé. Les habitants redoutent,
avec raison, l’inutile sacrifice de leur
quartier pour un aménagement
devenu incompatible avec les enjeux
de demain. Mais plutôt que de
reconnaître ses erreurs et d’opter
résolument pour la concertation,
l’Etat préfère s’en prendre au quar-
tier adjacent (voir article aménage-
ment du territoire, chemin des
Troènes, p. 18).

Pourtant, la concertation a fait
ses preuves plus d’une fois: lors de
la construction d’infrastructures
(autoroute de contournement de
Genève, Station d’épuration de Bois
de Bay à Satigny) ou de logements.
C’est une négociation intelligente
qui a permis la construction du
quartier du Pommier au Grand-
Saconnex et un processus participa-
tif exemplaire au 14-16 chemin des
Ouches à Châtelaine. Dans les deux
cas, les immeubles ont été construits
en un temps record et dans le res-
pect des habitants et des normes.

A contrario, ne pas écouter les habi-
tants ou les associations qui repré-

sentent leurs intérêts mène inévita-
blement à des retards, des surcoûts
et des blocages qui ont souvent pour
seul objet de pousser à la table de…
négociations.

Aujourd’hui, la Confédération
prône la concertation avec les 
habitants d’un quartier avant d’en
proposer un aménagement; le
Conseiller d’Etat actuel ferait bien
de s’en inspirer pour ses projets de
densification dans de bonnes condi-
tions.

Le projet d’écoquartier
des habitants

Dans les grandes lignes, cette propo-
sition citoyenne d’écoquartier insis-
tait sur trois éléments distincts:

- La création d’un centre villageois,
c’est-à-dire d’un lieu protégé par un
complexe d’équipements publics
dont la volumétrie la plus impor-
tante était comparable aux bâti-
ments alignés sur l’axe de la route.

Avec ses commerces, ses terrasses,
sa place de marché et ses emplace-
ments de parc en sous sol, c’était
plus qu’un endroit central, c’était
une nouvelle identité qui était pro-
posée au quartier. Ce qui est prévu
maintenant c’est une tour et une
place traversée par la route...

- Les bas gabarits, sur 2 ou 3 étages,
des logements leur donnaient une
échelle humaine. Vers l’extérieur,
l’espace était découpé en jardins
individuels; vers l’intérieur, de
grands parcs communs offraient un
bel espace de jeu pour les enfants et
les promeneurs. Les parkings étaient
en sous-sol. Au lieu de cela ce qui est
prévu aujourd’hui ce sont des barres
d’immeubles comme partout!

- Un système de circulation intégré
déplaçait légèrement la route dévo-
lue au transit routier. A l’intérieur
du quartier, une circulation locale de
desserte combinée à un nombre suf-
fisant de places de parc rendait au
trafic sa fluidité. La pollution due
aux embouteillages était ainsi limi-
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Le projet retenu aux Marbriers: des barres d’immeubles et aucune centralité
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tée. Ce qui est prévu aujourd’hui:
des chicanes et des bandes cyclables
pour gêner partout le trafic automo-
bile...

D’une manière générale, ce contre-
projet répondait aux mêmes
besoins en matière de logements
que la proposition officielle tout
en intégrant un solide concept éco-
logique; la densité de logements
était identique. Aujourd’hui, le
concept écologique se résume à des
bâtiments chauffés au mazout...

Au niveau financier, il était juste de
dire que le contre-projet des habi-
tants coûtait plus cher qu’une barre
d’immeubles standard. Un promo-
teur construit une barre pour
dégager un bénéfice maximum.
De petits propriétaires, quant à
eux, préfèrent investir directe-
ment dans la qualité de leur habi-
tat. La division des fonds d’inves-
tissement limitait surtout le risque
de faillite et encourageait l’ini -
tiative individuelle en matière de
construction.

Aujourd’hui, une poignée de
«bétonneurs» attendent toujours de
pouvoir construire leurs barres et
de réaliser de juteux profits tandis
que des habitants qui n’ont pas été
écoutés, frustrés, tentent des
recours désespérés pour gagner du
temps.

Le récit de cette aventure citoyenne
avait fait l’objet d’un tout-ménage
distribué aux habitants de Lancy
ainsi que d’un article dans le Pic-
Vert du mois d’août 2006.

L’article est toujours disponible sur le site: www.eco-logique.ch
Pour suivre l’histoire, voir aussi le site de l’association: www.sauvegarde-st-georges.org

13

Face au cimetière de St- Georges, le projet d’éco-quartier proposé par les habitants et soutenu par Pic-Vert, n’a pas été retenu.
Ce projet permettait au quartier de retrouver une centralité (place verte au milieu des immeubles rouges) et aux entreprises des marbriers
(en violet) de rester sur place
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AllStar AS1®

Toujours des idées d’avance.

Forte comme un ours, la nouvelle ligne 
de fenêtres EgoKiefer en PVC et PVC/alu.
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Votre spécialiste:

Robert Vuillaume SA 
Menuiserie - Charpente 
Route de Montfl eury 13 
1214 Vernier 
Tél. 022 796 94 50 
www.vuillaumesa.ch

Chambaz Didier Menuiserie
Ebenisterie
R. du village 20 - 1274 Grens 
Tél : 022 362 00 08 
Natel : 079 729 06 72

Tél : 022 362 00 08 

 PVC
Cadre traditionnel ou cadre de rénovation 
Portes
Portes coulissantes
Fabrication Suisse, sur mesure
Fenêtres Domofen, système VEKA, norme Minergie
Rèponds aux exigences pour les subventions  

  Programme Bâtiments
Les pro�lé répondent aux normes SIA 2009 380/1 et ISO 9001
Protection contre l’e�raction
Isolation acoustique optimal
Warm edge (intercalaire PVC)

Fenêtres 

Pose en 1 heure

E-Mail : cdmfenetres@bluewin.ch

Relation client 079 842 68 08

   Du projet à la pose, vous pouvez compter sur une 
     équipe de professionnels, spécialisés dans la pose 
     d’isolation périphérique pour villas et maisons.

   

Accompagnement pour l’octroi d’un subside 
     "Programme Bâtiment"

e-mail : info@autourdelamaison.ch
web : www.autourdelamaison.ch
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Christina Meissner
Secrétaire générale

Tôt ou tard, la place viendra à
manquer. Plutôt qu’attendre d’at-
teindre les limites de notre terri-
toire, définissons notre modèle de
croissance et utilisons de manière
efficiente toutes les zones à bâtir
du canton au bénéfice de la popu-
lation!

Venant de la part d’une association
de propriétaires, de surcroît de villas
(!), de tels propos ont de quoi sur-
prendre. A première vue seulement
car nous sommes les premiers inté-
ressés à ce que le sol ne soit pas gas-
pillé.

Construire verticalement là où c’est
possible de le faire diminue ou du
moins retarde le déclassement de
nouvelles zones, agricoles ou villas
notamment. Densifier y compris en
zones villas est aussi acceptable pour
autant que l’on veille à ne pas

détruire la substance même du lieu.
Des propriétaires montrent l’exem-
ple mais peinent à être associés aux
décisions, ou même écoutés.

Ici, on construit de petits immeubles
plutôt que des constructions élevées,
là, on déclasse avant d’avoir utilisé
tout le potentiel de zones construc-
tibles adjacentes. Ce ne sont pas les
exemples qui manquent tant les

attaques se multiplient sur le terrain
de l’habitat et la zone villa est en pre-
mière ligne.

Pic-Vert vous propose un choix de
projets portés par l’Etat. Les lieux,
les méthodes, les moyens sont diffé-
rents mais les conséquences sont
identiques: le gaspillage du sol est
sans limites et ce ne sont pas les
genevois qui vont en profiter.

Route de Chancy au croisement de la route du Pont Butin: à gauche, la zone villa a été détruite pour construire des petits immeubles qui
n’abritent pas de logements.

1 Ville de Genève (Maurice Braillard/Moillebeau) p. 17
2 Plateau de Lancy (Ch. Des Troènes)p. 18
3 Thônex (MICA) p. 19
4 Plan-les-Ouates et Confignon (Les Cherpines/Charrotons/Plaine de l’Aire) p. 20
5 Ville de Vernier (Le Signal/Monfleury/Crotte-au-Loup/rte de Peney) p. 21

Des déclassements à la machette!
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www.mazout.ch

 PASSER L’HIVER EN TOUTE SÉCURITÉ GRÂCE À SA PROPRE SOURCE DE MAZOUT

Un stockage adéquat du mazout 
assure un fonctionnement optimal

Diverses possibilités 
d’entreposage 
Le mazout se stocke à différents 
endroits et dans des citernes aux 
multiples dimensions. Pour les va-
riantes en surface, la dimension 
peut être librement choisie sur la 
base de la consommation annuel-
le. Pour les petites installations, les 
citernes compactes à paroi double 
en matière synthétique ou tôle 
d’acier sont idéales. Elles peuvent 
être réalisées sur mesure pour éco-
nomiser de l’espace en fonction
de leur disposition dans le local. 
Comme alternative aux citernes 
compactes, on peut installer des 
unités en matière synthétique dans 
des bacs de rétention en acier. Ces 
citernes peuvent être assemblées 

L’huile de chauffage est le combustible qui occupe le moins de place pour le stockage. Avec 
sa propre réserve dans sa citerne, le propriétaire immobilier dispose ainsi de sa sécurité d’appro-
visionnement individuelle. Ceci n’est pas le cas avec le gaz naturel et les pompes à chaleur 
qui sont reliés à des réseaux et pour lesquels il n’est pas possible de négocier avec le fournisseur. 
Alors que pour le mazout, on choisit librement son fournisseur et le moment pour l’achat.

en batteries de plusieurs unités. 
Pour les habitations collectives qui 
consomment plus de mazout, on 
choisit en général des citernes 
prismatiques en acier. Elles sont 
installées dans des locaux spécifi -
ques, étanchéifi és contre les fuites 
de mazout.

Si la place manque à l’intérieur du 
bâtiment, on installe une citerne à 
double paroi enterrée à l’extérieur 
de la maison.

Aptitude à l’entreposage 
du mazout et garantie de 
la qualité
Le mazout est un produit naturel 
dont les caractéristiques peuvent 
se modifi er sous certaines infl u-

ences extérieures. Condensation, 
bactéries, lumière, oxygène et 
chaleur peuvent infl uencer la sta-
bilité du mazout entreposé et pro-
voquer un vieillissement préma-
turé. Avec un stockage adéquat, le 
mazout peut être entreposé sans 
autre durant des années. Le com-
bustible devrait être entreposé à 
une température aussi constante et 
basse que possible (env. 5 à 10° C), 
mais aussi à l’abri de la lumière. 
Une exploitation optimale peut être 
assurée si le mazout est consommé 
dans un délai maximum d’environ 
trois ans.

Un mauvais entreposage peut pro-
voquer une coloration sombre du 
mazout et l’apparition de résidus 

visqueux qui se déposent au fond 
de la citerne. S’ils parviennent au 
brûleur, les fi ltres des pompes et le 
gicleur peuvent se boucher. Idéale-
ment la citerne devrait donc être 
nettoyée tous les dix ans.

Prescriptions pour la pose 
et l’entretien de citernes
La pose et l’exploitation des instal-
lations de stockage sont réglemen-
tées au niveau cantonal. Selon les 
zones de protection des eaux, 
l’installation de citernes est sou-
mise à autorisation ou doit simple-
ment être déclarée. L’autorisation 
est délivrée par l’offi ce cantonal 
compétent. Les installations sou-
mises à autorisation doivent être 
révisées tous les dix ans. La révi-
sion comprend une vérifi cation 
des systèmes de sécurité, ainsi 
qu’un contrôle visuel de la citerne 
et des éléments de protection 
lorsqu’il s’agit de citernes inté-
rieures. Le propriétaire de l’instal-
lation est responsable de l’état de 
fonctionnement et de la confor-
mité de ses équipements. 

Les systèmes de citernes à double paroi en matière synthétique ou en acier offrent une sécurité optimale.

POUR DES CONSEILS 
GRATUITS, CONTACTEZ NOTRE 
BUREAU RÉGIONAL 

Centre Information Mazout
Suisse romande
Jean-Pierre Castella
Tél. 0800 84 80 84
info@petrole.ch
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Angle Maurice Braillard
et Moillebeau,
du scénario imposé
au scénario concerté

Le 31 mai dernier, la Commission du
logement du Grand Conseil a adopté,
sans analyse approfondie, le PL 10646
déclarant d’utilité publique la réalisa-
tion d’un plan localisé de quartier
(PLQ) situé à l’angle des rues
Maurice Braillard et Moillebeau, sur
le territoire de la commune de
Genève, Petit-Saconnex, et des bâti-
ments prévus par ce plan.

Le projet prévoit de réaliser 3 bâti-
ments le long de la route de
Moillebeau. 2 belles barres coupant
l’horizon et un petit cube en retrait.
Des conditions de sécurité et de cir-
culation dangereuses et un dialogue
inexistant avec l’Etat ont incité les
habitants de ce quartier tranquille à
faire opposition au PLQ. Parmi ceux-
ci, un architecte a eu l’idée de dessi-
ner un projet alternatif, mieux intégré
au niveau architectural et présentant
plus de sécurité quant aux accès, avec,
en sus, le même nombre de loge-
ments que le projet défendu par
l’Etat. Les habitants sont prêts à
lever leurs servitudes si ce projet
alternatif se réalise. Ils ont attendu
d’être reçus par les autorités canto-
nales pour le présenter. Las, les cour-
riers sont restés sans réponse de la
part de l’Etat qui, pendant ce temps,
préparait déjà sa riposte sous la forme
d’un projet de loi (PL) pour expro-
prier matériellement les habitants
dont les servitudes croisées empê-
chent la réalisation de son projet.
Lors de l‘examen de PL par la com-
mission ad hoc du Grand conseil, les
habitants n’ont pas été auditionnés
sous le prétexte fallacieux que les

commissions ne reçoivent pas les
opposants et que ceux-ci n’ont aucun
argument nouveau par rapport à
l’adoption du PLQ à faire valoir. Du
coup le PL a passé sans encombre la
rampe au niveau de la commission et
manqué de peu d’être adopté sans
débat par le Grand Conseil. Le résul-
tat aurait été sans appel pour les habi-
tants, car faire aboutir un référendum
contre une loi en plein été relève
d’une mission impossible. Le projet
de l’Etat aurait alors pu être réalisé
sans plus aucune possibilité d’oppo-

sition. Belle récompense pour des
habitants prêts à densifier leur quar-
tier, qui se sont impliqués pour pro-
poser un vrai projet pour plus de
logements. En s’opposant le 1er juillet
à l’adoption sans débat de ce PL, cer-
tains députés ont offert un répit aux
habitants. Le projet reviendra devant
le Grand Conseil, il sera alors
débattu. Espérons que nos députés
favoriseront une solution concertée
et acceptée par le plus grand nombre
en incitant l’Etat au dialogue plutôt
qu’au conflit.

Le quartier du Point du Jour situé à l’angle des rues Maurice Braillard et Moillebeau.

Le projet réalisé et soutenu par les habitants
comporte le même nombre de logements et

tient compte des spécificités du lieu.

PLEIN SOLEIL

Ne pas s’opposer mais proposer
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Chemin des Troènes
PL 10658 
Une zone villas
entourée de zones
de développement

La commune de Lancy a passable-
ment concédé à la construction tant
pour le logement que pour les équi-
pements en tout genre. Ligne de
tram (TCOB), logements et locaux
commerciaux ne cessent de trans-
former le visage de la commune.
Bizarrement, toutes les nouvelles
constructions ne dépassent pas les
4 étages alors même que leur situa-
tion proche de bonnes dessertes se
prêterait à la densification. Tant qu’à
raser des villas, comme au carrefour
rte de Chancy, tangente ouest (rte
du Pont Butin) (voir p. 15), ou le
long de la route des Marbriers,
pourquoi n’a-t-on pas construit des
immeubles plus élevés? Au-delà de
l’espace économisé au sol, ces hauts
immeubles auraient fait office de
pare-bruit et pare-poussière pour les
quartiers en retrait. Il est certain
qu’aucun promoteur n’aurait rechi-
gné à revoir ses plans pour
construire davantage si l’opportu-
nité lui avait été offerte. Le corollaire
c’est que les étages non construits
devront bien être compensés ail-
leurs, par la construction de nou-
veaux bâtiments. Et où mieux que
juste à côté?

L’équipement en infrastructures
n’est-il pas déjà en place? Or, à côté,
c’est de la zone villa, entourée de
zones de développement, vouée tôt
ou tard à la densification. Le proces-

sus est d’ailleurs déjà en marche, au
Plateau de Lancy, au chemin des
Troènes notamment. Il s’agit préci-
sément d’un cas test où le Conseil
d’Etat tente de manière flagrante
de contourner la législation actuelle
(voir article p. 7) qui plus est

dans un quartier où Pic-Vert a sou-
tenu un projet de densification
porté par les propriétaires mais
auquel les autorités ont préféré le
projet des promoteurs immobiliers.
(voir à ce propos l’article sur les
Marbriers en p. 12).

Les villas du Plateau de Lancy (zone jaune) mises sous pression par les zones
de développement alentour.

18

A gauche, les arbres centenaires des
propriétés du chemin des Troènes sont
menacés autant que ces dernières par
les constructions d’immeubles projetées
par l’Etat et les promoteurs immobiliers.

Renoncer à la verticalité, c’est accepter la poursuite
des déclassements à l’horizontale
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MICA, une zone de
développement entourée
de zones villas

Si une zone était convoitée de
longue date pour offrir du logement,
c’était bien celle dite des
Communaux d’Ambilly. Bien qu’il
s’agisse d’une zone villa, le fait
qu’elle soit libre de toute construc-
tion rendait le projet MICA tout à
fait acceptable pour Pic-Vert.

Au départ, l’Etat entendait réaliser
un développement englobant les
Communaux d’Ambilly et Mon
Idée, d’où l’appellation de MICA qui
est restée après que le périmètre de
Mon Idée se soit révélé être une zone
à risque de danger lié aux crues. Les
inondations de Lully avaient sans
doute suffisamment marqué les
esprits en 2003. La sagesse a prévalu
et la zone de Mon Idée a été sous-
traite du périmètre à urbaniser. Il
aurait par ailleurs été malvenu de la
part de Genève de ne pas prendre en
considération ce risque alors même
qu’en face, sur l’autre rive du Foron,
les français acceptaient pour leur
part de renoncer à toute construc-
tion pour des raisons identiques.

Relevons un fait remarquable pour
cette urbanisation: le principe de
préverdissement, réalisé avant le
démarrage des construc-
tions afin que les planta-
tions et autres mesures
e nv i r o n n e m e nt a l e s
soient fonctionnelles et
compensent de suite les
éléments naturels voués
à disparaître avec la
venue du chantier.

Enfin le fait de réaliser
le premier éco-quartier
genevois avait de quoi
réjouir tous ceux, dont
Pic-Vert, pour qui la

construction à Genève se doit d’être
exemplaire et de privilégier la qua-
lité de vie.

Mais tous ces aspects positifs ont été
assombris par un élément de taille:
les gabarits ont été revus à la baisse.
Cette victoire des petits immeubles
sur les grands risque bien de coûter
cher à terme à la zone villa jouxtant
ce périmètre. Dans le contexte de
croissance pléthorique et incontrôlée

de la population à Genève, il faudra
bien, tôt ou tard, compenser et réali-
ser ces logements «perdus» ailleurs.
Et où mieux que juste à côté, l’équi-
pement en infrastructures étant déjà
en place? Or, à côté, c’est de la zone
villa, qui, contrairement aux commu-
naux d’Ambilly, est bel et bien habi-
tée. Le répit pour ces propriétaires
risque d’être inversement propor-
tionnel au nombre d’étages «gagnés»
et le réveil risque d’être brutal.

MICA - Une zone de développement (hachurée) entourée d’une zone villa, mise de fait sous
pression.
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Plan et image directrice
du projet MICA…
Source: ar-ter atelier d’architecture - territoire
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Les Cherpines,
Les Charrotons

Le site des Cherpines-Charrotons,
situé sur les communes de Plan-les-
Ouates et Confignon, est au coeur
d’une vaste réflexion en matière
d’aménagement du territoire menée
en étroite  collaboration dans le
cadre du PACA Saint-Julien - Plaine
de l’Aire. En mars 2009, la com-
mune de Plan-les-Ouates a mis sur
pieds un groupe de travail interdis-
ciplinaire ouvert dont le principal
objectif est une analyse de besoins
en matière d’infrastructures spor-
tives, de loisirs, de logements et d’in-
dustries dans le secteur. Le Conseil
d’Etat a adopté le 9 juin 2010 un
projet de loi de déclassement sur
lequel le Grand Conseil est appelé à
se prononcer (PL 10523).

Bien qu’il s’agisse de zone agricole,
Pic-Vert s’y intéresse. En effet, des
villas se trouvent sur cette zone agri-
cole et juste à proximité.

Personne ne s’oppose à la densifica-
tion de cette zone. Elle est préconisée
tant par le plan directeur cantonal
actuel que dans le cadre du projet
d’agglomération base du futur plan
directeur cantonal. Une fois de plus,

ce sont la manière et le timing qui
suscitent l’interrogation, voire l’op-
position tant au niveau local et qu’au
niveau politique (opposition des
UDC, Verts, Socialistes). En effet, les
mandats d’étude parallèles n’ont pas
encore abouti et la commune sou-
haite qu’on lui laisse le temps de tra-
vailler au niveau local. En déposant
sans attendre un PL, l’Etat s’est
pressé et a précipité bien du monde
dans le camp des opposants. Si le PL
est adopté, le risque est grand que
l’opposition au projet débouche sur
un référendum qui, soutenu par trois

partis, a toutes les chances d’aboutir
et d’être accepté. Du coup, le projet
ne se fera pas et la frustration
sera de mise. Car il faudra bien
construire quelque part, et si ce n’est
sur la zone agricole ce sera sur la
zone villa voisine...

Le Grand Conseil aura-t-il l’humi-
lité d’attendre avant de voter le
déclassement que l’entente au niveau
communal se réalise, de manière
concertée et intégrée au tissu envi-
ronnemental, économique et asso-
ciatif local?

Projet d’urbanisation: Cherpines/Charrotons.
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Eviter d’opposer déclassement en zone agricole et en zone villa
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Vernier s’oppose
à la disparition de
4 zones villas

Le déclassement de zones villas
à Vernier n’a pas pour objectif
davantage de logements mais per-
mettra de délocaliser les entreprises
qui ne «s’intègreraient» pas au grand
projet de la Praille-Acacias-Vernets.
L’argument «officiel» avancé par
l’Etat (zones inhabitables en termes
de bruit causé par les avions) ne
tient pas car ces zones sont habitées
et ne sont plus, depuis 2006, dans les
valeurs limites d’exposition au bruit.
Ces zones villas que l’Etat veut
transformer en zones industrielles
(ZI) offrent une transition verte et
douce bienvenue entre les ZI et le
village de Vernier et contribuent for-
tement la qualité de vie des habi-
tants. Ces déclassements contraires
à toutes les planifications directrices
communales et cantonales ont
été refusés à l’unanimité par les
conseils administratif et communal
de Vernier.

Ce que l’Etat se garde bien de men-
tionner, c’est que ce tour de passe-
passe lui permettra accessoirement
d’économiser de fortes sommes
dans le cadre d’une procédure juri-
dique qui l’oppose à certains pro-
priétaires depuis de nombreuses
années.

Le quart du territoire de Vernier est
déjà occupé par des zones industrielles
(ZI). La commune a accepté l’agran-
dissement de la zone industrielle des
Batailles et l’installation d’Ikea, mais
c’est encore à Vernier que l’Etat veut
créer de nouvelles zones industrielles.
C’est tout simplement inadmissible.

Zone villa de Montfleury, une césure verte bienvenue entre le village de Vernier et les zones industrielles.

Projet de déclassement (périmètres rouges) de zones villas (jaune)
en zone industrielles (violet hachuré).

Les quatre Déclassements de zones
villas en zones industrielles à Vernier:
1 le long de la route de Peney, entre le

chemin de Crotte-au-Loup et le
chemin de Mouille-Galand PL
10642

2 Projet de modification des limites de
zones à la Route de Montfleury –
Plan N° 29’752-540

3 Projet de modification des limites de
zones au lieu-dit «Crotte-au-Loup
entre la route de Peney et le chemin
de la Petite-Garenne» - Plan n°
29’730-540

4 Projet de modification des limites de
zones au lieu-dit «Le Signal» - Plan
n° 29’512-5405
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Densifier les zones industrielles avant tout nouveau déclassement
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Plus de 40 ans
d’expérience

à votre serviceService d’hygiène et de salubrité

DÉSINSECTISATION

DESTRUCTION
DÉRATISATION
DÉSINFECTION
DÉPIGEONNAGE
DEVIS GRATUITS

Blattes – Cafards – Fourmis – Araignées

Mites – Moucherons, etc.

Nids de guêpes – Frelons, etc.

Rats – Souris – Mulots, etc.

Containers – Dévaloirs

Pics, Fils tendus et Filets

Cours de Rive 2 - C.P. 3173
1211 Genève 3

Tél. 022 311 03 22
Fax 022 311 04 20

Site : www.polytecsa.ch
E-mail : info@polytecsa.ch

JARDINIERS-PAYSAGISTES Sàrl
CRÉATION • ENTRETIEN • ÉLAGAGE

ARROSAGE AUTOMATIQUE

Rue R.-A. Stierlin 14 • 1217 Meyrin/GE

Tél. 022 782 77 35 • Fax 022 785 61 43
Mobiles: Eric 079 449 61 08 • Marc 079 435 75 62
ericboschung@bluewin.ch

Confiance

Le système CEC™ utilise une technique brevetée.

Certifié ISO 9001:2000

L’assainissement de conduites est une affaire de confiance.
Nous en prenons soin depuis plus de 20 ans.
La confiance ne se décrète pas, elle se construit dans la durée. En qualité
de spécialiste de l’assainissement de conduites d’eau et de chauffage,
Inter Protection SA agit au cœur d’un système sensible.Nous utilisons un
procédé homologué au niveau international garantissant une protection
à long terme. Pour en savoir davantage :www.interprotection.ch.

Inter Protection SA
Cugy tél. +41 (0)21 731 17 21
Berne tél. +41 (0)31 333 04 34
info@interprotection.ch
www.interprotection.ch

RÉNOVATION 
DE FENÊTRES

202, route de Veyrier Natel 076 380 47 57
1234 Vessy Tél. 022 784 30 04

• Pose de verres isolants
• Menuiserie
Jean Simond

vous apporte sa compétence 
et son savoir-faire 

pour résoudre vos problèmes

3, place du Cirque - 1204 Genève
Tél. 022 320 58 80 - Fax 022 320 58 84

info@laloupe.ch
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En 2004, les surfaces construites
représentaient 1/3 de notre territoire
(33,4% de la surface cantonale
répartie en «surfaces d’habitat
et d’insfrastructure» déclinées en
«aires de bâtiments» (18,3%), «sur-
faces de transport et d’infrastructure
spéciale» (9,9%) et «aires indus-
trielles et artisanales» (2,2%)
(616 ha)).

En une année, de 2004 à 2005,
les aires ou zones industrielles (ZI)
ont augmenté de 13% passant de
616 ha à 803 ha. Les nouvelles zones
industrielles projetées, à Vernier,
à Meyrin, à Colovrex (Collex-
Bossy), à la Pallanterie (Meinier),
à Bernex et à Confignon viendront
pour la plupart se conjuguer aux
zones existantes en rive droite, elles
formeront un nuage compact et gris
qui n’aura rien d’une ceinture verte
et qui ne laissera aucune place à la
nature et à la qualité de vie.

Pourtant, la place ne manque pas
dans les ZI existantes, mais avec les
conditions actuelles, 180 CHF/m2

avec une limite de hauteur à 21m,
aucune entreprise ne cherchera à

densifier l’utilisation de sa parcelle.
Les bâtiments s’étaleront sur un ou
2 étages et les parkings utiliseront le
reste de l’espace au sol plutôt que
le sous-sol.

A Genève, il faut croire que 
nous avons encore trop de place
à gaspiller.

■ Zones industrielles
du canton de Genève

Utiliser d’abord de manière efficiente les zones industrielles actuelles avant d’en créer de nouvelles (photo de la ZIMEYSA).
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Le gaspillage du sol en zone industrielle
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«Sur l’un des écrans de
Mme Belzebuth, je vis là-bas, au beau
milieu du grouillement de la ville,
un jardin, c’était un vrai jardin avec
des pelouses, des arbres, des allées…
Une étonnante petite île de paix, de
repos, d’espoirs, de santé, de bonnes
odeurs et de silence…

Sur un des côtés du jardin, se dres-
sait une maison à deux étages d’un
aspect antique et solennel: à travers
les larges baies ouvertes en grand du
premier étage, on apercevait un
vaste salon… une dame d’environ
soixante-cinq ans y était assise, elle
avait des cheveux blancs et une
expression douce… il était deux
heures trois quarts de l’après midi et
le soleil semblait content de vivre.

… Une petite fille de trois ans sortit
et se mit à sautiller et gambader sur
la pelouse en chantonnant une
incompréhensible comptine. Ayant
traversé la pelouse, la bambine se
blottit à l’ombre d’un buisson et tout
de suite un petit lapin sauvage, son
ami, qui avait là son terrier, vint à sa
rencontre…

Je me retournai vers Mme Belzebuth
qui suivait mes explorations, et je lui
dis: «Que dois-je penser? Est-ce que
c’est ça l’Enfer?»…

Et la reine des amazones répondit:
«L’Enfer n’existerait pas, mon gar-
çon, s’il n’y avait pas d’abord le
Paradis.»

Cela dit, elle m’invita à venir devant
un autre écran… la vieille dame
recevait une visite: un monsieur
d’environ quarante ans, avec des
lunettes, qui lui exposait un certain
projet, mais la dame secouait la tête
en souriant:

«Non, monsieur, au grand jamais je
ne vendrais mon jardin, je préfére-
rais mourir, grâce au Ciel le peu de
rentes que j’ai me suffit pour vivre.»

Devant un troisième écran, on assis-
tait à une solennelle réunion dans
une salle encore plus solennelle,
c’était une réunion du Conseil
municipal. Tous les conseillers écou-
taient un discours du rapporteur
Massinka, chargé de la surveillance

des parcs et des jardins. Massinka
pérorait en défendant la cause du
vert, des pelouses, des arbres, pou-
mons de la ville intoxiquée. Il parlait
bien, avec des arguments persuasifs
et serrés, à la fin, il obtint une véri-
table ovation…

On me ramena au salon de la dame
distinguée. Un nouveau visiteur
entra, moins bien nippé que le pre-
mier. De son porte-documents, il
extirpa une feuille qui portait les
cachets de la municipalité, du gou-
vernement, de différents services,
des ministères grands et petits: afin
de pouvoir y construire un parc
d’autobus, absolument nécessaire
dans ce quartier, une tranche du jar-
din était expropriée.

La dame protesta, s’indigna, finit
par pleurer, mais le visiteur s’en alla
en laissant sur le piano le papier
avec ses timbres maléfiques et
au même moment on entendit t un
fracas au-dehors. Une espèces de
rhinocéros mécanique défonçait
le mur d’enceinte du jardin avec
ses deux bras en forme de faux,…
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Le jardin, un conte contemporain dossier
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Le jardin, un conte contemporain
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il s’élança contre les arbres, contre
les buissons, sur les allées de la par-
celle condamnée en bouleversant
tout, de fond en comble en l’espace
de quelques minutes. C’était juste-
ment dans cette partie là que le petit
lapin avait son terrier, la jeune fille
eut juste le temps de le sauver….

… au Conseil municipal; deux mois
à peine étaient passés, le professeur
Massinka éclatait en véhémentes
protestations contre le massacre des
derniers oasis de verdure et à la fin
ils voulaient tous le porter en
triomphe tant il avait suscité d’en-
thousiasme. Tandis que crépitaient
les derniers applaudissements, un
délégué entrait dans le salon de la
dame en tendant une feuille recou-
verte de cachets épouvantables: les
exigences suprêmes des structures
de l’urbanisme imposaient l’ouver-
ture d’une nouvelle artère pour
décongestionner le centre, d’où l’ex-
propriation d’une nouvelle tranche
du jardin. Les sanglots de la veille
dame furent bien vite étouffés par le
fracas frénétique des bulldozers
assoiffés de ruine sauvage. Et une
odeur piquante de manœuvres élec-
torales se répandit dans l’air
ambiant. Ce fut un miracle que la
petite fille, réveillée en sursaut,
arriva à temps pour sauver son lapin
dont le nouveau terrier allait être
éventré.

Le mur d’enceinte se rapprocha
donc de la maison, le jardin était
désormais réduit à une pauvre petite
pelouse avec juste trois arbres, tou-
tefois le soleil réussissait encore, par
les belles journées, à l’éclairer
décemment et la fillette courait
encore de long en large, …

De l’écran du Conseil municipal, on
entendit à nouveau le valeureux pro-
fesseur Massinka, chargé de la sau-
vegarde des parcs et jardins, qui

invectivait toujours… Dans le même
temps, une sorte de renard humain
était assis dans le salon de la dame,
et la persuadait qu’un troisième pro-
jet d’expropriation était sur le point
de se réaliser et que l’unique solu-
tion pour elle était de vendre au plus
vite, sur le marché libre, la parcelle
restante de son jardin. En entendant
ces atroces discours, des larmes cou-
laient en silence sur les joues pâles
de la dame, mais l’autre prononçait
des chiffres toujours plus élevés, un
million au mètre carré, trente mil-
lions au mètre carré, six milliards au
mètre carré, et tout en parlant il
poussait vers la vieille dame une
feuille, lui tendait un stylo pour

apposer sa signature. La main trem-
blante, n’avait pas fini de tracer la
dernière lettre de son aristocratique
nom que l’apocalypse se déchaîna
dans un paroxysme de déchirements
et de vacarme.

Mme Belzebuth et ses adjointes
étaient maintenant autour de moi et
souriaient, béates, devant le travail.
C’était une journée sereine de sep-
tembre, le jardin n’existait plus, à sa
place un funeste trou, un étroit puits
nu et gris au fond duquel, avec d’im-
pressionnantes contorsions, réussis-

saient à entrer et à sortir des four-
gonnettes. Là-dedans, le soleil ne
parviendrait jamais plus, jusqu’à la
fin des siècles, pas plus que le silence
ni le goût de vivre… Je vis finale-
ment la fillette, assise, qui pleurait, le
lapin mort sur ses genoux. Mais
bientôt sa maman, qui sait avec quels
pieux mensonges, le lui enleva et,
comme tous les enfants de son âge,
la petite bien vite s’est consolée.
Maintenant elle ne gambade plus sur
les pelouses et au milieu des fleurs,
mais, avec des éclats de ciments et
des morceaux de bitume trouvés
dans un coin de la courette elle érige
une sorte de construction, peut-être
le mausolée de sa bestiole aimée. Elle

n’est plus la gracieuse enfant d’avant;
ses lèvres, quand elle sourit, ont aux
commissures un petit pli dur.

Maintenant, on va me demander de
rectifier, parce que, en Enfer, il ne
peut y avoir d’enfants. Au contraire
il y en a et comment! Sans la douleur
et le désespoir des enfants, qui pro-
bablement est le pire de tous, com-
ment pourrait-il y avoir un Enfer
comme il faut?...»
Extrait d’une nouvelle
de Dino Buzzati.
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Les arbres contribuent autant à la
qualité de vie des habitants qu’au
maintien de la biodiversité dans
l’espace urbain. Face à la densifica-
tion et au morcellement des par-
celles dans les zones à bâtir, l’Etat
mène depuis plusieurs années une
politique de plantation visant à évi-
ter une lente disparition de patri-
moine arboré. 

Nicolas Hasler, respon-
sable du patrimoine
arboré à la direction
générale du de la

nature et du paysage (DGNP) a répondu
aux questions de Pic-Vert.

Qu’est-ce qu’une plantation com-
pensatoire?
A Genève, tout abattage d’arbres est
soumis à autorisation ainsi qu’au
principe de la plantation compensa-
toire. Lorsque les conditions locales
ne permettent pas la conservation ou
la replantation sur place, la valeur
des arbres abattus vient alimenter le
fonds cantonal de compensation. Il
permet à l’Etat de réaliser ou de col-
laborer à des mesures paysagères
visant à maintenir un patrimoine
arboré pérenne de qualité. 

Ces mesures peuvent consister en de
nouvelles plantations d’arbres (plan-
tation compensatoire) ou prendre la
forme d’un accompagnement tech-
nique et financier dans le cadre de
travaux de conservation des arbres
remarquables ou d’intérêt (taille de
vieux arbres, haubanage, etc.). Entre
1999 et 2009 ce ne sont pas moins de
113 mesures paysagères qui ont pu

être réalisées pour un total de 3,8 mil-
lions de francs. Cependant, faute de
maîtrise foncière et de densification
urbaine, des abattages d’arbres en
ville sont souvent compensés par
des plantations hors de la couronne
urbaine.

Quels sont les propriétaires
concernés?
La plupart des propriétaires pensent
que ces mesures ne peuvent être réa-
lisées que par l’Etat ou les proprié-
taires directement concernés par le
chantier à l’origine de la compensa-
tion. En fait, tout propriétaire
n’ayant pas déjà une obligation de
compenser sur sa parcelle peut met-
tre à disposition son bien fonds
pour une nouvelle plantation
pérenne et l’Etat est le premier inté-
ressé à pouvoir replanter des arbres
en milieu urbain.

Il est clair que l’Etat ne s’engagera
sur une propriété privée que pour
un projet d’une certaine envergure
ou de fort intérêt (périmètre ou
quartier peu arborisé). Aussi, pour
que le projet ait une chance d’être

retenu, et vu la taille des parcelles, il
est conseillé de se mettre à plusieurs
propriétaires pour proposer une
surface suffisante pour accueillir
une plantation.

Y a-t-il un coût pour le propriétaire
ou une autre forme d’engagement?
La DGNP prend à sa charge la four-
niture et la plantation des arbres et
le propriétaire assume les coûts liés
aux travaux d’entretien effectués par
une entreprise professionnelle pen-
dant 3 ans pour garantir la bonne
reprise des nouvelles plantations. 

Comment s’y prendre?
Il suffit que le ou les propriétaires
intéressés écrivent une lettre d’expli-
cation décrivant le site d’implanta-
tion (adresse (s), propriétaire (s),
numéro(s) de parcelles), l’intérêt et
le type de mesure qu’ils souhaitent.
Ce courrier est à adresser à:

Nicolas Hasler 
Direction générale de la
nature et du paysage
7, rue des Battoirs
1205 Genève

©Etat de Genève

Pour en savoir plus:
Directive concernant les plantations compensatoires www.ge.ch/nature/arbres

Plantations compensatoires sur
terrain privé… c’est possible! n°90 - Septembre 2010
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Nettoyage général

Nettoyage piscines, 
terrasses

Traitement anti-mousse

Traitement contre guêpes,
fourmis, araignées

Travail soigné,
devis sans 
engagement

Tél.: 022 736 99 00
www.francisperriard.ch

❚

Pic-Vert en pleine mutation
Le 30 juin dernier, la secrétaire
générale, Christina Meissner, a pris
ses fonctions et notre secrétaire
Bruna Biella Bianchi nous a quittés.
Ghislaine Beniero, la remplace
depuis mi-août. 
De profonds changements ont eu
lieu au niveau de la bureautique.
Après le matériel informatique c’est

au niveau de la téléphonie que le
matériel est remplacé afin de facili-
ter la gestion des permanences
devenues plus nombreuses (voir
p. 3). Le site internet est lui aussi en
pleine refonte.
En cas de questions ou de problème
notre secrétariat est dorénavant
ouvert tous les matins à l’excep-
tion du mercredi. 

Nous prions nos membres de nous
excuser pour les éventuels inconvé-
nients que tous ces changements
leur auraient causés.
L’objectif est de pouvoir mieux
vous servir à l’avenir et nous vous
remercions de continuer à nous
apporter votre soutien.

Infos de dernière minute
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Pour le prochain Pic-Vert de l’hiver sur les rénovations réus-
sies, nous recherchons des exemples et serons heureux de vous
rendre visite.

N’hésitez pas à transmettre vos coordonnées (nom, adresse et tél)
par courrier: Pic-Vert, Christophe Ogi, Permanence architecture,
CP 1201, 1211 Genève 26 ou par fax 022 810 33 21 ou par e-mail
ogi@eco-logique.ch

Délai: 15 octobre 2010.
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Merci à Pic-Vert de m’avoir apporté
son soutien et de publier la lettre ci-
dessous dans son journal.

Basile Sottini

Agé de 87 ans, je me vois contraint
de quitter mon logement. Ma villa
est en zone de développement,
des accords ont été passés entre
l’Association Genevoise du Coin de
Terre dont je suis membre et le pro-
moteur. Bientôt, un immeuble rem-
placera le coin de verdure dans
lequel j’ai eu tant de bonheur à vivre
avec ma famille. Il n’est jamais facile
de tout quitter. Dans mon cas, la
complexité des documents officiels,
le poids des années, la santé, la pré-
carité financière et les souvenirs ont
rendu la démarche pénible et dou-
loureuse. Le promoteur, une fonda-
tion en l’occurrence, l’a compris et
m’a traité correctement en me
garantissant le relogement. Je l’en
remercie. L’Association Genevoise
du Coin de Terre, quant à elle, n’a
rien fait sinon prendre congé de moi
par lettre d’une manière on ne peut
plus cavalière et choquante: «Les
actes de vente... étant signés, vous ne
faites plus partie de l’Association
Genevoise du Coin de Terre. Votre
compte… sera bouclé à la fin de
l’année et un relevé vous sera envoyé
en janvier 2011. Nous espérons que
vous êtes satisfait de la fin de ce long
dossier et vous prions de croire,
Madame, Monsieur, à l’assurance de
nos sentiments distingués.» 

Madame la Présidente, dans le
contexte de crise du logement qui
force nombre de propriétaires à
quitter leur «coin de terre», j’espère
qu’à l’avenir vous saurez montrer
plus de tact pour ne pas ternir
l’image d’une Association que
je tenais en haute estime depuis
50 ans.

n°90 - Septembre 2010

La plume est à vous dossier
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Christophe Ogi
Architecte HES

Les stratèges de l’aménagement du
territoire admettent, statistiques à
l’appui, que la densification de la
zone villas ne permettrait de
construire que 7% de logements
supplémentaires (avec l’inconvé-
nient de devoir reloger les 10% d’oc-
cupants). Cela n’empêche pas la
classe politique de tirer à boulets
rouges sur cette pauvre zone villas.
Cette zone est devenue l’«Eldorado
constructible» et ses habitants «l’en-
nemi public n°1» responsable de la
crise du logement. D’aucuns préten-
dent que la zone villas de notre can-
ton est surdimensionnée. En réalité,
on y trouve seulement 15,8% de pro-
priétaires qui occupent leur loge-
ment alors même que Genève est la
deuxième ville du pays en nombre
d’habitants! Majoritairement loca-
taires, les habitants de notre ville ris-
quent, dans les années à venir, de
devoir travailler pour payer un loyer
à des fonds de pensions américains
ou bientôt chinois... Au libre choix
de son habitat et à l’hémorragie fis-
cale que cette politique entraîne,
c’est le déni de la réalité qui est le
plus souvent opposé.

Dans son courrier du mois de juin
2010, le conseiller d’Etat en charge
de l’aménagement du territoire pro-
pose aux propriétaires d’un terrain
faisant l’objet d’un PLQ depuis plus
de 5 ans de construire un immeuble
sur leur parcelle ou de la vendre à un
«bétonneur»... pardon, je veux dire
un promoteur immobilier. Le ton se
fait même menaçant, l’expropriation

guette «les vilains» propriétaires de
villas inactifs dont le terrain a été
promis à un développement urbain
depuis bien longtemps. Pour qu’un
politicien libéral en vienne à pren-
dre des mesures aussi extrêmes,
voire staliniennes: sacrifier des pro-
priétaires (de villas) pour permettre
à d’autres propriétaires (de PPE) de
prendre leur place au nom de l’inté-
rêt collectif, la situation doit être
désespérée... pour les promoteurs.

Faire le choix
de construire
soi-même?

Soit, il existe effectivement des par-
celles de villas déclassées depuis plus
de 20 ans dont la proximité de l’ag-
glomération et des transports en
commun rendent inéluctable, à
terme, l’expansion de la ville. Si les
propriétaires de ces terrains n’ont
rien entrepris, c’est que l’affaire que
leur font miroiter les promoteurs
immobiliers n’est pas aussi rentable
que cela. En effet, avec un prix de
référence de ces terrains fixé à
CHF 1000.-/m2, un propriétaire n’a
pratiquement aucune chance de
trouver une villa équivalente ailleurs
dans le canton, car ce prix est bien
dépassé... En offrant un apparte-
ment dans le nouvel immeuble en
échange du terrain, celui qui fait une
bonne affaire c’est surtout le promo-
teur, et comme personne n’apprécie
vraiment qu’un tiers fasse de l’ar-
gent sur son dos, rien ne se passe sur
ces terrains en attendant des oppor-
tunités plus intéressantes. N’y a-t-il
pas d’autre alternative?

Ainsi un propriétaire coincé entre
une menace d’expropriation et une
offre de rachat ou d’échange peu
attractive pourrait-il tenter lui-
même l’aventure de construire sur
son propre terrain? Le risque de

l’entreprise en vaut la chandelle.
Une fois financée, une construction
locative peut générer des revenus
intéressants sur le long terme.
Le secteur de la construction et
de l’immobilier ne sont-ils pas
considérés comme le moteur de
l’économie?

Évidemment, si on est seul ou peu
habitué au monde de la construc-
tion, le défi paraît insurmontable.
L’association avec un voisin ou la
constitution, voire l’adhésion à une
coopérative existante, peut se révéler
judicieuse et profitable pour avoir
son mot à dire dans un projet et
pour en maîtriser le développement.
Une fois constituée, une coopérative
permet de réunir de futurs proprié-
taires avec leurs capitaux respectifs
et c’est ensemble que le cahier des
charges est élaboré et que le choix de
l’architecte et/ou du constructeur se
décide.

Bâtir est un
investissement
rentable

Une fois que les droits à bâtir ont été
déterminés par un PLQ (Plan
Localisé de Quartier ayant force de
loi), on peut se faire une idée gros-
sière du volume à construire. En
multipliant grosso-modo cette sur-
face par 3 m de hauteur d’étages, on
obtient le volume habitable. Avec le
nombre d’étages admissible, on
détermine approximativement l’as-
siette au sol du bâtiment. On ajoute
l’équivalent de 2 niveaux pour les
sous-sols, garages et communs et on
obtient ainsi un volume global. La
construction dite «HLM» est plafon-
née à CHF 500.-/m3 SIA (volume
pondéré par les normes SIA). Pour
un standard plus élevé, on peut défi-
nir un prix au m3 SIA aux environs
de CHF 600.- à 650.-/m3 SIA mais

Choisir son projet avant qu’un projet
ne vous choisisse!
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de fait, pour de
la PPE, la marge
de manœuvre reste
assez libre.

Ainsi prenons l’exem-
ple d’un terrain de
1’700m2 avec envi-
ron 1’500m2 de
droits à bâtir, la
construction pour-
rait revenir entre 3 et
4 mio de CHF. Avec
près de 2 mio de
la valeur du terrain
pouvant être hypo-
théquée auprès d’une
banque, c’est presque
le 1/3 des fonds pro-
pres qui est investi.
Un chantier de ce
type dure environ
18 mois et permet-
trait de construire
entre 15 et 20 appar-
tements avec en
moyenne 25 m2 par
pièce. Si la crise du
logement ne s’in-
verse pas du jour au
lendemain et que les
loyers actuels se
maintiennent à leur
niveau, l’investisse-
ment serait rentable
après une décennie
déjà!

Si les relations de
voisinage d’une coo-
pérative de type
communautaire sont
plus proches, voire
familiales, elles néces -
sitent aussi de redéfi-
nir la façon de coha-
biter car toutes les expériences
ne sont pas concluantes. A l’opposé,
un bâtiment peut être conçu de
manière très individualiste, méta-
phore verticale d’un chemin de vil-

las où chaque propriétaire peut
s’isoler dans sa bulle.

Il est vrai qu’actuellement le pilotage
d’un projet en coopérative ne fait

pas partie des habitudes genevoises,
mais ce sera une étape décisive si
l’on veut augmenter le nombre de
propriétaires occupant leur propre
logement.
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MINI PLAN FINANCIER POUR UN PETIT IMMEUBLE

Description : Détails : Prix CHF: Total CHF:

Achat du terrain Parcelle de 1700m2, en possetion de la famille.
Prix fixé par l'état pour la cstr: 1000.-/m2
Prix indicatif du marché (2008): 1368.-/m2
valeur effective: 2 325 232.-/m2
valeur de vente à un promoteur: ~1 906 000.-/m2

 1000.-/m2 0.-

Frais de notaire (4%) Acte d'achat, droits de mutation 3%, RF 0.3%... 0.- 0.-

Acte hypothécaire Constitution  d'hypothèques (~2-2.5% sur  montant  de  la
cédule par ex. avec cédule de ~ 2 moi du terrain)

41 200.- 41 200.-

Prêt hypothécaire Taux hypothétique moyen pour l'emprunt de 3 mio (1+2e
rang sur 20 ans à ~3%)

90 000.- 90 000.-

Frais  secondaires,
taxes:
(CFC 5)

Assurances construction (~1%) 33 200.-

Intérets intercalaires et crédit de cstr (~3.5%/2) 58 000.-

Cadastration finale par géomètre 1 600.-

TVA de 7.6% de CFC 1 à 4 343 400.-

436 200.-

TOTAL: 567 400.-

Travaux préparatoires: 
(CFC 1+ 5)

Abattage d'arbres (500-1000.-/arbre) 2 000.-

Expertise amiante 1 500.-

Démolition ancien bâtiment
(sans amiante ni pollution aux hydrocarbures)

40 000.-

EC, EU, adductions (eau, gaz, électricité), réseaux...
(600.-/m)

12 000.-

Taxes SIG 12 000.-

Honoraires géomètre 2 000.-

69 500.-

Bâtiment:
(CFC 2)

R+3+C
20 appartements
dont 7 en HLM

Ic. honoraires Architecte ~10% (selon cube sia) 273 000.-

Ic honoraires ingénieurs (selon cube sia) 50 000.-

Coût de cstr pour 5niveaux habitables (4572m3sia)

Prix légal du m3sia pour logement HLM: 500.-/m3sia

2 286 000-

Coût de cstr sous-sol: (900m3x400.-/m3sia) 360 000.-

Cout de cstr Parking enterré (900m3x400.-/m3) 360 000.-

Solution négocié de parking ECO collectif en bloc: 80 000.-

2 726 000.-

Standars  Minergie  P-
ECO

Pluvalue pour standart Minergie P-ECO: 10%
2 726 000x0.1=

272 600.- 272 600.-

Aménagements
extérieurs: (CFC 4)

Ch. d'accès, parking, jardin, barrière, haie... 50 000.- 50 000.-

Divers et imprévus: Construction neuve: ~5% du bâtiment. 136 300.- 136 300.-

CFC 1,3,4 et 5 Honoraires complémentaires Architecte ~10%autres 52 800.- 52 800.-

TOTAL: 3 307 200.-

Tableau simplifié des cours de construction d’un immeuble.
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Formulaire d’adhésion à renvoyer au Pic-Vert - Case postale 1201 - 1211 Genève 26
L’adhésion peut également s’effectuer ‘en ligne’ par notre site internet www.pic-vert.ch

Le soussigné, désireux de participer à la protection des villas du canton de Genève et à la sauvegarde de leur environnement,
demande son adhésion en tant que propriétaire – co-propriétaire – locataire (souligner ce qui convient)

Nom _____________________________________________________________________         Prénom __________________________________________________________________________

Profession ________________________________________________________________         Nationalité _______________________________________________________________________

E-mail ____________________________________________________________________        Année de naissance ______________________________________________________________

Rue ______________________________________________________________________         No _______________________________________________________________________________

No postal ________________________________________________________________          Localité __________________________________________________________________________

No de tél. privé ___________________________________________________________          No de tél. prof. ___________________________________________________________________

L’adresse privée ci-dessus ne correspond pas à celle de la villa dont je suis propriétaire ou co-propriétaire. L’adresse de cette villa est la suivante :

Rue ______________________________________________________________________         No _______________________________________________________________________________

No postal_________________________________________________________________         Localité __________________________________________________________________________

Les statuts de Pic-Vert sont disponibles sur le site Internet www.pic-vert.ch.
Finance d’entrée de chf 20.- + cotisation annuelle de chf 100.-.

Date______________________________________________________________________          Signature ________________________________________________________________________

Comment avez-vous découvert Pic-Vert ? ____________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

n°90 - Septembre 2010

Le comité de Pic-Vert a choisi de confier dès le 6 septembre 2010
la gestion de tout le programme d’assurances conclues avec
AXA-Winterthur au courtier :

LEMAN RISCO S.A. 
5, avenue de Châtelaine

Case postale 359
www.lemanrisco.com
info@lemanrisco.com

Tél. 022 338 03 11
CH-1211 Genève 13

Ce transfert a pour but d’obtenir un service de première qualité et
une amélioration des conditions tarifaires et de couverture en
faveur de tous nos membres actuels et futurs. Pic-Vert n’aura plus
de relations avec Des Gouttes & Cie SA. Nos membres, actuellement
assurés auprès d’AXA-Winterthur, ont reçu un courrier explicatif
personnalisé.

▼ ADHÉSION ▼
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No 87 - Décembre 2009

Actualité: la Chapelle-les-Sciers

Votre association vous souhaite de joyeuses fêtes de

Noël et une heureuse année 2010
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No 88 - Mars 2010

Actualité : La Charte des Jardins

Assemblée Générale Lundi 26 avril 2010
20h00 – Uni Mail
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No 89 - Juin 2010

Aménagement, Mark Muller, où est la limite?

Un numéro vous manque ?
Prenez contact avec notre secrétariat et nous nous

ferons un plaisir de vous le faire parvenir.

✆022. 810.33.20

ert a choisi de co fif drt h
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 Acheter • un appartement • une villa • un terrain • une résidence secondaire

• en Suisse • en France voisine

Construire • un logement • une habitation Minergie

Rénover • un bien immobilier

Grâce à notre connaissance unique du marché,

nous vous proposons des solutions calquées sur vos besoins.

Planifi ez et construisez avec nos spécialistes au 022 317 27 27

ou sur www.bcge.ch/simplissimmo 

 Votre architecte fi nancier

BCGE_PicVert_SimplGen_210x297.indd   1 25.08.10   10:42
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